
Sire,-T:f...organ>e legarl lu: peuple heIlge, le:congr&s souve-.

nir, dians sa séance du 3 Févrl, a é11u et prochiiné ri son al.
fesse royale Louis Cha rles Phiilipe d'Orléa ns, duc de Nemnuts,
Second dils de votre majesté, et îlèns a confié la mission d'offrir
la couronne à son altesse-royale, 'en la. personne de votre ra,
jesté, commle son tuteur et son roi.

*' Cettè àlection qui. a êté *accueillie par- les acchimations
d'un peuple libre, est un hommage ren l t l royauté popu-
lire de France et à la vertu de votre famiiile : elle cimente Pu-
nion naturelle des deux nations sans b±s confodre: elle récon-
cilie lecurg vetux et leurs intérêts naturels avec les intérêts et la,
paix de l'Europe ; et en donnant à Pmin*tpendanicc de laelgi-
que un nouveau souien, e i. de l'honner. français,. cile a:,sre
aux autres états nun nouvel élénient de force et de tranquillité.

. Le nucle consitutionnel sur, lequel s'apui.e a couronne de-
la Belgiqlue est aichevé. La nation dont 1'rndéndéance est rp-
rouie attend avec impatience le souverain de ion choix. "et
les avaînages de la constittion qu'il*jurera'd'observer. la ré-.
ponse de votre majesté remplira iotre att ente bien foudée et n;s
j.ustes espérances. Votre avènement a prouvé que vous con-
nainsez toute la puissance d'îmu voeu vraiment national, et is
sympath'ie de la F rance nous est un gage de san prompt assen-
Iitiieut aux suffrages de la Belgique.

Nouis remettons en vos mains, Sirele déecr-t officiel. de l'fec-
lion le soli altesse royale le due de Nemnours, et une copie de
la conistitution décrétée par le congrès.

Le présidceut lut al-ors Laqte du.congrûs dans. les termes s i;.
-a nts -

A» noin de la Nation Belg-, lu Cî'ngràs National Décrète
ŽIrt. .- Soin altesse royale, Louis Charles Philippe d'Orlé.

ans, Duc de Nemours, est- proclamé Roi- des Belges, à la. con-
dition d'accepter la constitution telle. qirel.lesera décrétée pnair
le conlgrès .U nai ouna.

Ar. t--Il ne prenda, possession, du trône,. ql après avir
rêté soleniellement, en p résunce d congrès, le serment iva ut:
".Je jtire i'o iterv'r la cbustittiin et les lois (lu peuple.

belge, de e l'indépendance ionale et kintégrité dU
tCrriaoire.

Ls secrétairc. mmibres du, corigrès, le vicomte f>Am.
XI V., L I.:rnz, l. ne iinoaK en, N.ovuo.u;-
d acongrès, .. Smuor e mn.

Le rOi a répondu à la-dépulation
M essieur.:---L. v que vous êtes-elargs de metire dCe

mait i>ui, aun moi du peuple belge, en me présentan- Pacte
de l'élection que In coifnas national, viunt de faire de inion se-
.oud lik, le duc d NemuUrs. pour roi.des Jelg eia remplit


